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RENTRÏE DE LACHAMBRE, y . * f ' °

C'est jeudi prochain 15 mai que la Cham-bre
reprend ses séances.
Voici, d'après le Journal officiel, l'ordre diuf^

jour de la séance de rentrée:
. A deux heures, séance publique.
• Tirage au sort des bureaux.
Suite de la première délibération sur le

projet de loi précédemment adopté par le
Sénat et relatif au service d'état-major. —M.
le colonel Tézenas, rapporteur. * .'; V

Première délibération : sur lë projîitW
loi portant autorisation de verser de l'alcool
sur les vins moyennant un droit de 2 0 fr. en
principal, et modiQcation de l'impôt sur les
Tins alcoolisés ; 2° la proposition de loi de
M. Hermary et un grand nombre de ses col-lègues

tendant à dégrever les sucres em-ployés
au sucrage des vendanges. —. M.^

Escanyé, rapporteur.
Discussion sur laprise en considération

de la proposition de loi de M. AlfredNaquet^
relative au rétablissement du divorce.—RapJ
porteur, M. Hippolyte Faure. '

Discussion du projet de résolution de M.
le baronde Janzé, portant modification au
règlement de la Chambre. — Rapporteur,
M. Ninard.

Uhe (J êsHori ta être soiïlèvéè â la Cham-bre,
à propos du conseil municipal de Paris,

qui se recrute parmi les politiciens qui ne
sont pas parisiens, ni d'origine, ni d'adop-tion,

et dont les journaux radicaux font seuls
la candidature.

On objecte à ce sujet que si on laissait se
continuer cet « errement » électoral, il vien-drait

un instant oti la ville de Paris ne serait

MMmÀtXM^ SaiiiBarois.

plus représentée au conseil municipal que,
par des individualités absolument étrangè-res

à la capitale. '
i C'était déjà une question queM.de Mar-'
cère voulait traiter pendant celle session, s'il
était resté au minisière. •

La commission du budget demande quo
les maisons nationales d'éducation de filles
qui dépendent de l'ordre de la Légion-d'Hon-,
neur, soient placées sous la direction du '
ministre de l'instruction publique et que
l'enseignement dans ces maisons soit confié,
à des laïques.

; On nous assure qu'un chef debureau de-,
l'un de nos ministères, prêt à prendre sa re-traite,

vient d'être subitement révoqué de ses
fonctions parce que l'on a découvert, à la{
suite d'une dénonciation, qu'il s'était rendu,
en 1873, à Chislehurst, auprès du prince
impérial et do l'impératrice.

Des députés des gauches ont annoncé,
dans une réunion, où ils se trouvaient rue
de l'Odéon, que M. Cballemel-Lacour serait
encore proposé comme ministre des affaires
étrangères, au cas probable de la proche^ î p̂
retraite de M.Waddington. ' '*

.Dans les villes do garnison oti se trouve
un archevêque ou un évoque, il a toujours
été dans l'usage de placer un faclionnnire à
la porto dupalais épiscopal. Il n'avait ja-mais

été dérogé à cette habitude depuis le
Consulat, qui reprit les anciennes traditions
qui furent jusqu'ici constamment respec-tées.

Aujourd'hui, nosgouvernants vont faire
cesser cequ'ils appellent une « anomalie » (!)
et vont supprimer les factionnaires aux por?
les de tous les palais diocésains.

On annonce que M. Loyson , ex-père
Hyacinthe, vient d'adresser au Sénat et à la
Chambre, au nom de l'église catholique gal-licane,

une pétilion réclamant pour cette
église la reconnaissance de l'Etal et la jouis-sance

des avantages attribués aux cultes déjà
existants. ' '

8 V O r d r e dit qu'il serait question de rem-placer
M. Waddington par M. deNoailles,

ambassadeur d'Italie, et de donner la prési-dence
du conseil à M. de Freycinet.

Hier matin, conseil de cabinet chezM.
Waddington. La crise persiste. Uns scission
se serait déQnilivement établie dans le cabi-net,

et le groupe extrême serait en mino-rité.
M. Lepère se retirerait et serait rem-placé
par M. Andrieux ou par un membre

de l'extrême gauche. (Patrie.)

Le Président de la République a signé un
nouveau décret de grâce el d'amnistie; il en
signera un second ces jours-ci ; les deux en-,
semble s'appliqueront, si nous sommes bien
renseignés, à plus de 4,000 condamnés^
pour faits relatifs à la Commune. . . '

Par ordre du général Farre, gouverneur
mililaire de Lyon, le piquet de soldats et^
la musique qui assistaient à la messe mili-;
taire dite chaque dimanche par l'aumônier,'
au camp de Sathonay, ont élé supprimés.!
C'est du moins ce que nous lisons dans les
feuilles rouges.
, On nedevait pas moins attendre de l'ami
de M . Gambetta. [Lieentralisalion.)

Le temps n'est pas encore éloigné oùM.
de Bismark souhaitait el favorisait le déve-loppement

chez nous des institutiont répu-blicaines.
'V^'^* nu nU.

Le grand chancelier estimait que la France
en République nepouvait plus être un dan-ger

ni unemenace pour la paix et la tran-quillité
de l'Allemagne. Si, au point de vue-

militairf, les pn v̂isions de M. de Bismark
se sonl a peu près réalisées, elles n'ont pas
étéaussi justifiées au point de vue politique,
et les attentats répétés contre l'empereur
Guillaume et lesautres souverains de l'Eu-rope

onl fait réfléchir le grand chancelier,
qui n'échangerait certainement plus aujour^
d'hui avec le prince de Uohenloho ia même
correspondance que naguère avec le comte
d'Arnim.

En sa qualité de ministre des afTaires'èi'-
térieures, M. Waddington doit être rensei-gné

par ses agents à l'étranger sur les me-sures

que la Russie et l'Allemagne projettent
de prendre pour combattre le flot révolu-tionnaire.

i -Il ne peut par conséquent pas ignorer
que les hommes d'Etat russes, convaincus
que l'existence en France d'un gouverne-ment

républicain donne—involontairement
sans doute — un appui moral des plus fâ-cheux

aux agitateurs de tous les pays, pro-fitent
du changement survenu dans la façon :

de voir deM. de Bismark pour démontrer 1
aux cabinets européens l'avantage qu'au-i
raient l'Allemagne, la Russie et les autres,
puissances, à ce que la forme républicainai
fût remplacée en France par un régime au-5
toritaire et monarchique. [Le Payt.)

LA COMMUNE ET LA LÉGION-D'HONNEUR.

Nous sommes destinés à voir des événe-ments
que l'histoire dans cent ans taxera do

fables.
En t87<, un mouvement insurrectionnel

que l'on ne saurait comparer à aucun de
ceux qui l'ont précédé, vint ensanglanter la
capitale de la France, la capitale dumonde
civilisé; !a torche despétroleurs vint s'abat-tre

à l'aise sur nos plus beaux monuments.
Le sens moral d'une population aussi nom-breuse

put êlre assez perverti par les doctri-nes
socialistes, pour quedes Français s'atte-lassent

comme des b ê t e s de somme aux cor-des
qui ont renversé la colonne Vendôme.

Cet acte de vandalisme fut accompli par dei
Français, c'est-à-dire perdes citoyens d'ua
pays que l'on a raillés pour son chauvinis-me.

On ne le fera plus désormais.
Dans les rangs de ces fervents de l'anar-chie,
il s'est trouvé des gens qui portaient la

XjUban de la Légion-d'Honneur.
. Et voici qu'amnistiés, ces contempteurs
des iostitulions modernes, ces démolisseurs
d'un monument de nos gloires, justement
rayés des cadres de la Légion-d'Honneur,
relèvent la tête et réclament leur réintégra-
lion. Ces légionnaires indignes qui ont tué
ou fail tuer des soldats, parmi lesquels plu»
d'un portail sur la poitrine l'étoile d'hoa-

ts 1 .

UN BON SAMARITAIN.
(Soite.)

- 1 : -

Le malheur a des messagers infernaux qui sont à
lui : ils s'en vont sur des coarsiers ailés et in T i s i - ï
bles parcourir le pays, frapper aux fenêtres des!
châteaux et des chaumières, pour annoncer aux|
habitants consternés les fatales nouvelles. Ceux quij
habitent dans le voisinage de l'éTénement n'en ont
encore rien appris, que déjà la rumeur s'esl répan-due

avec la rapidité de l'éclair. Qui l'a apportée,
celle nouvelle ? Personne ne saurait le dire. Peut-
être est-ce la sympathie des coeurs qui donne, au
moment où fond le malheur, des pressenlimentsj
dont on aura plus tard la conGrmatioo. >
Depuis le départ de son mari, Marthe n'avait pas.

quitté la cousine de Conrad, la mère de Jost. Après
la scène de la veille, une inquiétude bien naturelle
ne lui aurait pas laissé un instant de repos, si e l̂e
eût dû demeurer seule dans la maisonnette isolée
qu'elle habitait hors du village; puis, chez la cou-sine,

il y avait encore au moins une miche de pain
à partager.

,. Il est vrai que la pauvre femme sentit son coeur
se serrer en acceptant celle aumône , après que la
mère de Jost eut témoigné de l'humeur à propos de
la petite étrangère ; mais la soucieuse vieille femme
ne resterait pas longtemps, pensa-l-elle, tans
marquer elle-même quelque amitié à la pauvre
orpheline, qui était là si tranquillement, si pieuse-ment

assise, qu'elle ressemblait aux petits anges
du grand tableau de l'église du village. Lorsqu'elle
levait ses grands yeux bleus sur la vieille mère, il
semblait à celle-ci que le regard de l'enfant faisait!
rentrer dans le plus profond de son coeur ses plus
dores pensées. Et quand elle s'en vint à lui dire,
avec son accent étranger, mais plein de grâce et do
charme : « Grand'mère, n'en veuillez ni à moi ni
aux brave homme ; quand j'aurai retrouvé mon
père, je lui dirai combien vous avez été bonne pour '
moi », la vieille sentit tout à coup des larmes venir
i ses yeux.

_ Oui, oui, petite enchanteresse , dit-elle avec
un sanglot presque comique, lu m'as jelé un
charme; si ceux de chez Conrad ne peuvent le
garder, lu resteras auprès de moi, aimable et douce
enfant.

Ces paroles étaient nécessaires pour soulage le
coeur de Marthe, que l'inquiétude oppresiait. Elle
se prit même à sourire en voyant le pelit Conradin
tendre ses bras potelés à la jeune fille.
^ — En voilà unequi s'y entend aussi, dit la bonne

Vieille avec on sourire ; vois un peu comme elleij

prend le pelit avec grâce et le porte gentiment sur
son bras ; on dirait qu'elle l'a vu faire dans quelque
château de comte. A propos, je voudrais bien lui
demander encore une fois qui est son père el où
demeure sa famille.

— Oh ! mère, laisse pour le moment ces ques- f
lions de côlé ! lui dil Marthe d'un ton suppliant; taf
sais combien elle a déjà pleuré aujoard'bui ; po|tr-j
quoi renouveler son chagrin 7 , î
Ainsi se passaient les heures, sans autre souci

grave que celui de la situalion précaire dans la-,
quelle se voyait la petite famille, au milieu de la|
détresse générale. |

Les femmes ne s'inquiétaient que médiocrement:
de l'absence des deux jeunes hommes , étant ac-,
coutumées à les savoir éloignés et exposés aux dan-|
gers des courses dans les montagnes; mais quand'
l'après-midi viol, la petite fille montra tout à coup
une inquiétude inexplicable. Jusqu'à ce moment elle
s'était tenue assise, calme et silencieuse; mais
mainienant elle n'avait plus de repos, et passait im-patiente

d'une place & l'autre comme agitée par un
génie malfaisant.
L'enfant allait de la fenêtre à la porte, et de la

porte .s'avançait sur la route pour regarder dij
côté de rOberaip, demandant avec insistance poor-j
quoi elle ne voyait pas revenir « l'homme bon »j
comme elle l'appelait. . :

Marthe et sa parente prêtèrent d'abord peu d'at-tention
à cette impatience de l'orpheline ; mais

lorsque la nuil arriva, amenant une bourrasque da
neige, quand la tourmente commença à hurler dans
les gorges de la montagne sans que les voyageurs,
eussent reparu, alors l'anxiété s'empara aussi de
leurs coeurs. Minuit allait sonner, el personne do
retour ! Un craquement s'élant fail entendre à la
porte, elles avaient espéré un instant ; mais, hélas!
ce n'était que le ve^t descendant bruyamment dans
la valée par violentes rafales.
Tout à coup, l'enfant poussa un grand cri, joi-gnit

ses petites main», ferma les yeux, et tomba
renversée sur les genoux de Marthe. Les deux
femmes, effrayées, s'efforcèrent de la rappeler à la
tie. L'orpheline promena longtemps autour de la
chambre de grands yeux égarés; puis elle dit aveo
QD profond soupir :

Oh! que je souffre au coeur! L'homme boa
pleure, parce qu'il ne peul revenir...
En entendant ces mots, la vieille bonne femme

•"recula de saisissemenl, el, joignant les maias, dit
tout bas: • - ••• "

— Mon Dieu! il es* arrivé t n malbeori L t
pelile le voit... Cesl ono enfant née le dimanche !
Un quart d'heure à peine après cette scène,'on

frappait doucement à la fenêtre, el la voix bien con-nue
d'un voisin priait la cousine de sortir un ins-tant.
Marthe, pâle comme la mort, s'assit sur le lit



nour conquise nu prix du sang, ces légion-naires
indignes, ces soi-disant républicains

si dédaigneux des a hochets do vanité, » ;
osent revendiquer aujourd'hui Io droit do
porterie ruban rouge. L'aigle noir de Prusse
•erait mieux à sa place à leur boutonnière,
car c'est avec les canons des vainqueurs do
1870 que nous avions fondu la colonne.

défi

Nous lisons dans le Pays :

Le journal la F r a n c e nous porte un
que nous acceptons.
Il dit qu'il uous serait impossiblo d'expli-quer

ce que nous entendons par le mot de
LIBEliTE.

Le défi de la F r a n c e esl occasionné par
un article de nous dans lequel on lisait ces
lignes:

« Jamais la République no donnera la li -berté
de la presse, pas plus que toule autre

liberté, car la République esl hors d'clalde
supporter la liberlé.

» L a liberté tuerait la République. Elle le^
•ait bien. »
Oui, j'ai affirmé que la République ne

saurait supporter la liberté, et je le main->
tiens.

La meilleure preuve, c'esl qu'elle ne l'a ja-mais
donnée, ce qui indique pour l'avenir

qu'elle ne la donnera jaiiiais.
La France a eu trois fois le malheur el

l'humiliation de voir la République se dét
chaîner sur elle comme un fléau.

Et trois fois elle avait renversé la monar-;
chie, parce que celle monarchie, disait-elle,
était incapable de donner la liberlé et op-primait

la France par une autorité despoli-i
que.

Et chaque fois que la République a rem-placé
la monarchie, loin de réparer la faute

de la monarchie, loin de laire aulremeul
qu'elle, elle a toujours, au contraire, outre-passé

les exagéralions.autorilaires de la mo-narchie,
sans avoir jamais le courage el

l'honneur d'exécuter ses programmes etd'ao-
complir ses promesses.

C'est au nom de la liberté que vous avW
renversé l'Empire.

Et quelle ost donc la libeflé que vous nous
avez donnée depuis?

Où est le journaliste qui peut écrire im-^
punément au nom de la liberlé de la presse?

Quel est le candidat à la députation qui
peut êlre certain d'êlre validé au nom de la
liberlé électorale? ,

Quelle esl la congrégation qui peut être
assurée du lendemain, au nom de la liberlé
d'association?
Non-seulement la liberlé ne nous est pas

donnée, comme devrait la donner la Répu-blique,
mais encore elle est diminuée comme

la donnait l'Empire.
Les prisons regorgent d'écrivains, la moi-tié
de l'enseignement français va êlre sup-primée,

les prêtres sonl insultés dans la
rue, l'Eucharistie devient publiquement et
cyniquement la risée des collégiens de l'Uni-
Tersité à Roanne, loutes les propriétés ache-tées

par les catholiques, h grands frais et
pour fonder les universités libres qu'une loi
républicaine avait décrélées, sont ruinées,

deson enfant. , .
Dehors, sous lèvent ot la pliiie, la vieille femme

apprit du voisin, lequel venait d'Anderniàlt, qu'on
disait par là-bas que le Conrad aux chamois avait
été arrêté à Dissentis, el qu'il devait être fusillé le

Un Cham tiré du C h a r i v a r i des dimanches :
La vignette représenta an député et un photo-graphe.

En face de ce dernier, plusieurs femmes
aux yeux pochés ou un bandeau sur un oeil.
Légende: «dépulé favorable au divorce par-courant

son département pour y fairo prendre des
photographies de femmes mariées. »

: * * \
Ua brave docteur, qui a oublié un de ses clientsi

dans sa tournée de la veille, vient réparer ccti
oubli. ' . !

A la vue des tentures noires qui garnissentUj
porte, il a corame un pressentiment que son ma-;
îade s'est passé de lui pour en finir.

U s'approche Un peu vexé du concierge :
— Est-ce que... î '
— Ge n'esl pas la peine que vous montiez , lui

dit le concierge, monsieur va descendre.
•

X . . . a fait une chute dont il n'est pas bien remis
encore.

On demande de ses nouvelles.
— Ma foi, depuis cet accident, dil un ami, il est

devenu presque idiot.
— Alors sa chule lui a profité, car auparavant il

l'était tout à fait.

ot vous demandez, dnns votre audacieuse
impudence, do vous dire co que c'est que la
liberté I

La liberlé, c'est co quo vous avez promis
monsongèremenl, et c'est co que vous ne
donnez pas.

La liberté, c'est ce quo vous dites, cl c'*08t
ce que vous ne ffiiles pas.

C'est l'aflirmation sur vos lèvres el la né-gation
dans vos actes; c'est votre apostasie

quand vous parvenez aux nfl'aires, alors que
la liberlé élait votre culle quand vous étiez'
dans l'opposition, i

La liberlé, c'osl voire flétrissure, parce
quo son nom soul démontre qu'il n'y a*
rien do commun enlre co divin principe et>
vous.

La liberté enfin, en sera volro condam-^
nation prochaine, châtiment mérité, car,
étant venus en son nom, vous n'avioz de'
raison d'êlre qu'en la servant el qu'on lui
obéissant.

Ronégals de celle liberlé dont vous avez-;
voulu faire votre apanage, conteuiptours de
l'aulorilé qui esl notre principe h nons, vous
apparaissez polit à pelil comme des gens
impuissants à donner l'une ol à comprendre
l'autre.

El quand cela sera suffisamment démon-,
tré par vos paroles et par vos acles, quand,-
on verra que vous avez renversé la monar-chie

sans ôlre capable de l'airo mieux ou
môme de faire aulremcnt, quiinJ on s'a-;
percevra que tous vos hommes politiques
ne sont que dos saltimbanques odieux el
faméliques, faisant la parade devant l'opi-nion

el ballant la grosse caisse sur le ventre
delà France, alors que la baraque esl vide,'*
el qu'on y esl volé pour son argent, quand
lout cela aura lieu, ce qui esl moins loin
qu'on ne le pense, alors il arrivera pour vo-tre

troisième République ce qui esl arrivé
pour les deux autres : un souffle, un dégoût
s'élèvera aux quatre coins do noire pays el
la balaiera ! — PAUL DK CASSAGNAC.

•

Les dames de la halle de !\ice onl envoyé
aux députés une adresse conire le projet
Ferry.

Voici la traduction lilléralo du dialecte
niçois : ^,u.; ,cti :;

« Wessîeurs les députés.''
» On dil que vous voulez faire partir de

Nice les Frères el les Soeurs, de grâce n'y
touchez pas, nous sommes contentes de ce
monde. Ils instruisent nos enfants, les élè-vent

bien, les gardent les dimanches, ils
viennent les voir quand ils sonl malades;
que voulez-vous de mieux ?
r,.» Peut-être que vous nous enverriez à
leur place de beaux messieurs et ds jolies
demoiselles qui pourraient même se marier
ensemble, ça va bien ; mais nous connais-sons

ce que nous avons, et nous le gardons.
» On dit aussi que vous voulez qu'en

classe on ne fasse pas parler de religion ; bon
Dieu 1 mais alors nos enfanls n'en sauront*
jamais un mot.

» Nos maris sonl à leur travail, nous
sommes toute la journée au marché, à la
place pu chez la pratique; sans les écoles
nous n'aurions que des païens ; ét cepen--
dant il faut un peu de crainte de Dieu à nos
garçon», c'esl loujours trop lot qu'ils devien-
nentpolissons; à plus forte raison pour nos
petites; une fille sans religion ne s'e&t :
mais vue dans notre pays, ...^ '

» En lemps do République, comme tou-jours,
la voix du peuple et même des fem-;

mes doil compter pour quelque chose ; nous ;
vous prions donc de ne rien déranger de'
ce qui marche bien, el de nous laisser choi-sir

qui uous plaît pour élever nos enfanls. » !

IL Y A LOTERIE ET LOTERIE. ...g^,!,!,!;

"''"m lit dans le J o u r n a l officiel ; ' «nJ *

' « Par arrêté en dale du 9 mai"èour'aHt,'le
minislre de l'intérieur a autorisé M. Henri
Martin, sénateur et vice-président du comité
de l'Union franco-américaine, à organiser
une loterie composée de 800,000 billets à
un franc, dont le produit doil êlre afleclé à
l'achèvement de la statue de la Liberlé of-ferte

par la Franceaux Etals-Unis, el à pla-cer
cos billets dans tous les déparlements. »

Ce n'est donc pas assez que la France,
sous Louis XVI, ait contribué si grande-ment

à fonder la liberté des Etats-Unis, il
faut encore lui fondre des stalues. Ne se-rait-

il pas plus rationnel que ce fussent lea

'••(•-•
Etals-Unis qui ofTrissonl h la France une
marque do leur reconnaissance ?

D'un autre côlé, la loi condamne la lote-rie,
ot un certain nombre de préfets refu-sent
lour autorisation des loteries catho-liques
de bienfaisance.

U paraît qu'il y a loterie et loterie.

* 4

Dans sa dernière séance, le conseil muni-cipal
de Lille a été appelé à so prononcer sur

un voeu proposé ayant pour objet d'inter-dire
la sortie des processions.

Lo voeu a élé rejeté par 14 voix conire 13 ;
il y a eu trois abstentions, parmi lesquelles
celle du maire, M. Jules Dutilleul, sénateur,
nuance conlro gaucho.

• •

LE BANQUET DES MARTYRS.

Les communard» amnistiés organisent à
Belleville un banquet pour l'anniversaire du
2t mai, (]ui aurait élé une victoire pour
eux, prétendent-ils, s'ils n'avaient pas élé
vendus par les hommes de M. Thiers.

On y portera des toasts « aux martyrs du
» devoir. » j'ii

• • ] t!/\
* *

Nous apprenons d'uno source autorisée
que la Franco s'iuquièle énormément de
l'arrivée de M. Layard à Conslfinlinople.
M. Layard, en eCTel, n'esl pas seulement
porteur pour le Sullan d'une proposition
d'emprunt ayanl ^our but de donner salis-
faclion aux prêteurs anglais el d'oublier les
créanciers français. Sa mission principale
est de proposer à la Porte la concession dé-finitive,

pendant 99 ans, de la possession de
l'île do Chypre moyennant avance par l'An-
.gleterre d'une somme de 5 millions do li-vres

sterling, sur le tribut annuel fixé dans
le traité anglo-turc du 4 ju i n 1878.

* *

^ L Q J o u r n a l del'Aitne, organe des partis
de droite, publiait samedi dernier les infor-mations

qui suivent :

« Nous apprenons de la façon la plus
certaine quo M. le marquis de Saint-Vallier,
père de l'honorable ambassadeur de France
h Berlin, s'est nettement et publiquement
prononcé conire les projets anti-libéraux et
insensés de M. Jules Ferry. Il o déclaré
qu'il ne lui convenait pas d'approuver ces
projets, el il en a donné une preuve palpa-ble,

lui, maire républicain de Coucy-los-
Eppes, en proposant à la signature de ses
amis et même, nous dil-on, de ses adminis-trés,

une pélilion adressée aux Chambres
pour leur demander de repousser les lois
déposées par le minislre de l'instruction pu-blique.

h M. le marquis de Saint-Vallier n'au-rait
même pas dissimulé que le comte son

fils partageait sa manière de voir sur les
imprudences, les exagérations eUes excès
des radicaux !

» La lumière, on le voit, se fait dans
tous les esprits sages. Nous accueillons ces
symptômes avec une satisfaction absolue,
et nous ne sasrions trop féliciter M. le mar-quis

do Saint-Vallier d'avouer aussi haute-ment
qu'il s'était mépris sur les tendances

de ceux que les conservateurs ont combattus
au 16 Mai 1877. '•!'--'!'i»;;!« SHIM ni

'''Une polémique assez vive est engagée en
ce moment entre le J o u r n a l de Genève et le
J o u r n a l de Saint-Pétersbourg, sur une ques-tion

brûlante, l'extradition des régicides.
La presse suisse a la prélenlion de re-pousser

cette extradition sous le prétexte
que le régicide n'existo pas dans les lois.de
la Confédération et qu'il est un crime poli-tique.

C'est là un argument puéril et contraire
au bon sens.

Si le crime de régicide n'existe pas dans
les lois suisses, la raison en esl bien simple,
c'esl que la Suisse n'a pas de souverains.

Mais en somme le régicide est un assas-sinat.
Que le meurtre soil commis contre un

simple particulier ou contre un souverain, il
est toujours un meurtre. Au point de vue du
droit, c'est le même crime.

La loi suisse punit l'assassinat, comme
toutes les autres législations. Comment peut-

on soutenir qu'une tentative do meurtre d-
rigéo contre un souverain n'est pas un cri
de droit commun, par ce seul fait que'"^^
souverain porte uno courontîo? Les son»'^^
rains n'auraient donc pas le droit de viv
aussi bien quo les autres hommes?

En présence d'uno demande d'extrad-
tion, lo gouvernement à qui elle est adr«s«I"
n'a pas à rechercher les mobiles du crir,
ou la qualité de la viclime, mais simpiemeJj
la question do fait, s'il y a eu ou s'il n'v
pas eu attentat? ' ^

Supposons que Iloedel «t Nobiling .
soient réfugiés en Suisse après lour teniati!*
d'assassinat; croil-on quo le gouvernement
fédéral aurait pu refuser l'extradition son
prétexte que la viclime était un souverain wf
lieu d'ôlro un simple piirliculier ?

C'osl une thèse impossible à soutenir. En
dehors dos cas de guerre civile et d'éineula
l'assassinat, qu'il ail pour motif une haine
poliliquo ou une haino particulière, resu
toujours un crime de droil commun, et
comme tel, punissable sous loules les légig!
lotions.

D'après les dernières dépêches, on peut
considérer la guerre anglo-afghane coanug
finie.

A celle heure, Yacoud-Khan, émir de Ca-boul,
est au camp anglais de Gondamak, où

le géni^ral Rrowne l'a reçu avec de grands
honneurs, et i l n demandé à conclure la
paix.

Une dépêche du Standard indique, comme
conditions de la paix, une cession de lerri-
loire sur le versant sud des montagnes.
L'Angleterre no reçoit ni Candahar, ni Jella"
labad ; mais elle étend sa domination jusque
dans la vallée de Khouraum. Elle obtient
ainsi ces fameuses « frontières scientifi-ques

y^ dont parlait lord Beaconsfield.
Lojrèglemenl de celle quesiion de l'Afgha-nistan

va permettre à la Grande-Bretagne ^
de porter toute son allenlion et ses efforts du •
côlé du Cap, où la guerre avecleî loulous
inspire encore des inquiétudes.

ne
RUSSIE. — On écrit de Saint-Péter»bourg{|

25 avril.7 mai : 'q- iq t. - , s^ailooi?. mt

« Dans un discours qu il a prononce àUj
réception des commandants de troupes àe.
l'arrondissement militaire, le gouverneur'
général a dit que le devoir le plus jacré des
chefs militaires est de bien connailre l'espril
des troupes, afin de prévoir les événemeDlj^'
possibles dans les temps troublés.

» L'ordre et la sécurité publiques repo-sent
sur la discipUae de l'armée et sur son

dévouement à la pairie el à son souverain, .j
» Le général a terminé par les J[)fi|i.o\es

suivantes:
« Dieu nous a permis de remporter une

» éclatante et complète victoire sur l'enne-
» mi extérieur. J'ai la conviction, mes-
» sieurs, qu'avec votre dévouement in^-
» branlable nous parviendrons à vaincre
» l'ennemi intérieur, diit celte victoire se
» faire longtemps attendre. »

» Le Novoie V r e m i a annonce que l'aide de
camp général de Sviatopolk-Mirsky, secré-taire

d'Etat du lieulenant de l'empereur a-u
Caucase, ne retournera plus à son poste à
Tiflis, el qu'il est parli pour l'étranger pour
un temps illimité.

» D'autre part, on informe le Golos.à\^
même date, que le général Kauftnann, cuei
de l'intendance générale de l'armée, sera
nommé chef du corps des ingénieurs mili-taires,

en remplacement de l'aide de camp
général Totleben. .

» Le Golos attribue une grande impoj;
tance à ce mouvement dans le haut person-nel

administratif. »

Le bruit court à Constantinople que
question égyptienne serait réglée à la s"'
d'un compromis entre le khédive, d'une pa,-
et les gouvernements français et angia -
d'autre part.

Les oflîciers-élèves del'Ecole m i l i t a i r e su-périeure
quilieront Paris à la fin du mois

pour exécuter les travaux extérieurs, sous
la direclion du général LewaI, commandani
rJEcoIe. ,

Une commission présidée par M. le g^"^'
ral Aymard, gouverneur de Paris, a régle-menté

minulieusemeot, en une série
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longs tableaux, Ja tenue de campagne des
officiers et de la troupe pour toutes les ar-mes.

Cette réglementafion vient de paraître
dans le Journal m i l i t a i r e officiel.
L'avenir m i l i t a i r e fait ressortir, non sans

raison, le caractère peu pratique des dispo-sitions
nouvellement adoptées. Il est dit

qu'en France, dans la question de l'habille-ment
des troupes, on n'arrivera jamais à

une solution satisfaisante. Pourtant, com-bien
de commissions s'en sont occupées de-puis
huit ans ! Et queUes études ont été faites

à cet égard au ministère de la guerre I ^

La distribution solennelle des nouveaux
drapeaux ne pourra s'effectuer qu'au com-mencement

de l'automne, lorsque les ma-noeuvres
seront terminées. Il ne serait guère

possible de faire venir plus tôt à Paris les
fiéputations de tous les corps de troupes de
France, qui devront recevoir tes nouveaux
drapeaux des mains du Président de la Ré-publique.

C'est dans la même forme qu'a eu
lieu en 1852 la remise des drapeaux aux
troupes par le prince-président.

Chronkpe Locale el de l'Ooesl

Couvses de Vevrie-Saumwv.
DIMANCHE 22 JUIN 1879.

A Langeais, 3" 07, le 14, vers 6 heures |
du soir.

Aucune crue n'est annoncée, quant à pré-sent,
sur le Cher, la Creuse et la Vienne.

L ' h i p p o d r o m e de V e r r i e est situé à 6 kilomètres
de Saumur,

Compagnie des Charentes, — Nous sommes
heureux d'annoncer aux obligataires de la
Compagnie des Charentes qu'ils vont rece-voir

une nouvelle reparution da 24.60 par
obligation.

Un calcul intéressant des liquidateurs
établit que l'ensemble des réparfiUons. y
compris celle annoncée, portera à 274 fr.
le dividende distribué, chiffre supérieur à
celui coté par ces fifres au momml où les
liquidateurs sont entrés en fonctions.
D'après ces mêmes calculs, il resterait en-core

26 fr. à verser pour compléter le divi-dende
définifif.

L'affaire en litige entre les porteurs de
bons et d'obligations est venue la semaine
dernière devant le tribunal de commerce,
mais elle a dù être renvoyée à une prochaine
audience, par suite de l'absence de l'avoué
de l'une des parties.

On sait que les porteurs de bons émettent
la prétention d'être remboursés au pair.
Il est à souhaiter qu'un jugement pro-chain

règle la situation réciproque des par-ties.
,

Demain mercredi, M, MAUBANT, delà Co-médie-
Française, jouera Louis X I au Grand-

Théâtre d'Angers.

» Dansle petit square du cercle de l'U-^
nion, il a établi une locomobile de la force <
de six chevaux, acfionnant les machines
électriques, pour quatre foyers : deux à glo-bes

opales sur les promenades et deux à
globes clairs au-devant de la façade de la
mairie.

» L'éclairage produisait son plein effet à
neuf heures, et au sorfir du concert, vers mi-nuit

et demi, on constatait la différence
énorme de cette^clarté à celle du gaz. »

PROSBAIMIUK. I
PRIX DU CHATEAU DE MARSON (Course de

haies. — GentlemeD). — Un objet d'art, offert par
M. Baillou de la Brosse, et les entrées au premier;
une caisse de Château-Yquem , offerte par M. le
c»mte de Lur Saluées au second, pour chevaux de
chasse ou de promenade , domiciliés à Saumur
quinze jours avant la course, et n'ayant pas, en
1879, pris part à une cpjirse publique autre que
celles réservées aux chevaux de chasse. Entrée:
20 fr. Poids commun : 70 kil. Distance : l,800j
mètres environ. ^

PRIX DES VENEURS (Hunt and Military.
Steeple-Chase.—Gentlemen). — 500 fr. pour che-vaux

de chasse et de promenade et pour tous che-vaux
à réclamer pour 2,500 fr. Entrée: 50 frj>«

moitié au premier, moitié au second. Poids com-mun
: 68 kil. Les chevaux de pur sang prendront

5 kil. de surcharge. Distance : 3,000 mètres envi-ron.

PRIX DU PARC (Course de haies.— Handicap..*
— Gentlemen et Jockeys).— 1,000 fr. pour tous"
chevaux. Entrée : 50 fr. ; moitié forfait, s'il a été
déclaré. Les entrées au second. Tout gagnant,
après la publication des poids, prendra 3 kil. de
surcharge. Les jockeys prendront 4 kil. de sur-charge.

Distance : 2,500 mètres environ.
PRIX DU FAGOT (Course de haies. — Gen-tlemen).

— Un objet d'art pour chevaux de chasse
et dé promenade, engagés ou qualifiés pour le Prix
du Château de Marson (le gagnant excepté), montés
par des gentlemen n'ayant jamais gagné une course
quelconque. Entrée : 20 fr., au premier. Poids
libre. Distance : 1,300 mètres environ.
PRIX DE VERRIE (Steeple-Chase.—Handicap.

—Gentlemen el Jockeys). — 2,000 fr. pour tous
chevaux de 4 ans et au-dessus. Entrée : 150 fr. ;
forfait, 50 fr., s'il a été déclaré. La moitié des en-trées

au second. Tout gagnant de la journée pren-dra
5 kil. de surcharge. Les gentlemen recevront

3 kil. de décharge. Dislance : 4,000 mètres et Vingt
obstacles environ.

Engagements pour le^ Prix des Veneurs, du Parc
et de Verrie chez M . Mérelle, 4, place de la Coç-,
corde, à Paris, le m a r d i S j u i n , avant midi. **
Publication des poids le jeudi 5 j u i n .
Déclaration de forfaits jusqu'au m a r d i i l j u i n ,

avant midi.
Engagements pour les Prix du Château de Mar-

SOB et du Fagol le j e u d i 19 j u i n , avant midi, chez
M, G. Guinabert, 8, rue d'Alsace, à Saumur.

Les Commissaires :
Emile PROUST, PIÉTO, Georges GUIHEBEBI^

• Administration.
Présidents h o n o r a i r e s : M. le général L'Hotte M*

M. te Sous-Préfet.
Président : M . Emile Proust. •-
Vtce-président : M. le commandant Piétu.
Secrétaire-trésorier : Georges Guinebert.
Commissaires: MM. de Seimaisons, d'Hédou-

ville, de Lur Saluces, de Vaulogé, Lambrecht, de
Saint-Maur, Roederer.
Pour tous renseignements et pour les souscrip-tions,

s'adresser chez M. G. GUIHEBERT, rue d'Al-sace,
8, à Saumur.

' NODVmE CRUE DE LA LOIRE. -

Une crue se manifeste sur la Loire.
On présume que le maximum sera de

2"" 25 à Orléans, et qu'il aura fieu le 13, vers
midi.

On pense que la crue atteindra, dans le
département d'Indre-et-Loire, les hauteurs
indiquées ci-après :

A Amboise, S-» 45, le 14, vers 6 heures
du matin. —r—

A Tours, 2" 87, le 14, vers midi. • -

La foire de Brissac, qui se tient ordinai-rement
le 4'jeudi de chaque mois, aura lieu

cette année le mercredi 21 mai, veille de
l'Ascension.

- POITIERS.— Les Frères que le conseil mu-nicipal
de PoiUers avait expulsés de l'école

communale de Saint-Hilaire ont ouvert une-
école libre, lundi 6 mai, dans le faubourg de
la Tranchée. Dès ce jour-là, cent vingt de
leurs anciens élèves ont repris leurs cours.
Aujourd'hui ils en ont cent quatre-vingt-cinq^
sur deux cents qu'ils avaient auparavant.
L'insfituteur laïque compte à peu près une'
vingtaine d'élèves, dont cinq seulement ont
quitté leurs anciens maîtres I II est probable^
que l'enseignement laique n'aura pas à se
glorifier beaucoup de sa maigre conquête, -

C a i s s e « l ' É p a r g n e d e « a u m a r .

Séance du 11 mai 1879.
Versements de 76 déposants (14 nouveaux),

12,771 fr. «« c. -
Remboursements, 9,524 fr. 02 c.

DIRECTION CHAVAHNES.

J E U D I 15 M a i 1879,
UNE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE

- donnée par

M . M A O B A N T
Sociétaire de l a Comédie-Française.

Drame historique en 5 actes, de
Casimir DELAVIGNE.

M. MAUBANT remplira le rôle de L o u i s X I .
D i s t r i b u t i o n : Louis XI, M. MAUBANT ; le duc de

Nemours, M. GANDE ; Coitier, M. B O LN A T ; Fran-çois
de Paule, M. VIALDT; Commines, M. DERIEUX;

le comte de Dreux, M. BRIZARD ; Olivier le Daim,
M. B R E L E T ; Tristan, M. LAUZONI ; Marcel, M. D A -
CHEUx ; le Dauphin, M"" GERALD ; Marie, M— V A S -
SEN ; Marthe, M"" JENNY ROSE.
Chevaliers, bourgeois, Ecossais, soldats, pay-sans,

etc., etc.
Bureaux à T î i . l./>5f, rideau à T l i . S/^St.

Le prix des places fie sera pas augmertté.

S'adresser, pour la lecation, chez M. COURANT,
rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

raarclié de S t a a m u r d u l O m a l .

On lit dans le Publieateur de l a Vendée;
« Dimanche, 4 mai, deux honorables ci- s

toyensde Saint-Maurice se sont présentés,!!
chapeaux bas, devant leur magistrat, le"
priant humblement de vouloir bien légaliser •
les signatures de ses adminislrés, sur deux j
feuilles de pétition. Refus énergique de môs- '
sieu Casimir. .

» En vain, on lui objecte qu'il n'a pas le^
droit de refuser, qu'il y a à cet égard des
instructions de M. le préfet, on propose dei
les lui lire, on essaie de lui faire compren-dre

que la plus mauvaise volonté ne peut,
exiger plus que l'apposition des signatures"'
en sa présence, etc. Môssieu Casimir n'en-'i
tend rienl (
' ^ H Pour un canon il ne consentirait pas à;
légaliser les signatures de quies gàrs, — Et
il met à la porte ces vilains péfifionnaires
qui viennent réclamer la liberté au nom de
la République. Voilà où en est le droit de
péfifion àSaint-Maurice-le-Girard. »•

Blé nour. (l'Ii.).
Froment (l'h.) 77
Halle, moy. 7i
Seigle . . . . 75
Orge 65
Avoine h.bar. 50
Fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine de lin. 70
Farine.culas. 157
Chenevis . . 50
Uuiledenoii. 50

ï l
i l i i
U —'
to i i
10 -
15 50
30 —
ti —

67 —
20 —
100 —

Huile chpne,?
Huile de lin. '
Graine Iréfle

— luzerne

50
50
50
50

Foin ;dr. c.) 780
Luzerne — 780
PaUle — 780
Amandes. . 50
Cirejaune. . 50
Chanvres 1"
quaUt£(52k.500
2- _ —

3» —

80 —
70 —
65 —
38 —

195 —

41 —

— 35 —
COURS DES VINS.

BLANCS ( 2 hect. 30).
Coteaux de Saumur , 1877. 1" qualité

Id. 1877, 2e id.
OrdiD.,envir. de Saumur 1877, 1" id. ,

î l . ÎS77, 2' id.
Saint-Léger et environs 1877 , 1" id.

Id. 1877, 2" id.
LePuy-N.-D. ctenvironsl877, 1" id.

Id. 1877, 2° id.
La Vienne, 1877. .

BOCGKs (2 hect. 20).
Souzaj et environs, 1877

iJ Id. 1878 . . . . . .
Champigny, 1878 . . . . 1" <]ualité

i i ' " Id. . . . . 2* Id.
Id. 1877 1" id.
Id. . . . . ; . 2- . id.

Varrains, 1877 . . . , . •^^V.wTx'i
Varrains, 1878. . . .
Bourgueil, 1878 . . . .

Id
Id., 1877. . . .
Id. . . .

Restigné 1878. . . . :
Id. 1877, . . . .

Chinon, 1878
Id. . . . '
Id. 1877 . . .
Ml- . . • - . i

» è 100
6S à 70
• à 6 i

60
65
55
60
55
45

110

2"
qualité

id.
td. •

M -

id.
id.
id.
id.

g On écrit d'Avignon à V U n i o n nationale, au
sujet du nouveau préfetdes Deux-Sèvres : •

« On ne sait comment expliquer la nomi-'
naUçn du citoyen Jules Barrême (d'Avignon)
au poste de préfet des Deux-Sèvres. Com-,,
ment lui, lé^ifimiste et clérical, qui faisait^
crier: Vive le Roil en 1873, dans un cercla
royaliste de Marseille, à ses compatriotes ve-'
nus en pèlerinage à N.-D. de la Garde, a-t-il
pu devenir préfet républicain?

» C'est ce qu'on ne peut expliquer que par^j
la récente admission dans les rangs de la
franc-maçonnerie du citoyen Barrême lui-
même et de son père, ancien margUillier dov
Saint-Pierre-d'Avignon et ancien économe^
des hospices de cette ville. i> - iJi

LAYAJ..—, Pn lit dans l'Avenir de-^tà^:
Mayenne,:^'. ,.1 j
l'J.« La lumière électrique a fait son appari- î
Ition jeudi sur nos promenades. 4
~ » M. Galereau, chimiste à Laval, s'esf
servi du système Jablochkoff, employa";
pour l'éclairage de l'avenue de l'Opéra
Paris. J

F a i t s d i v e r s.

fermées, du moins à peine ouvertes — il fal-lait
passer un par un au contrôle,—de sorte

que la moifié des spectateurs né virent pas '
le premier acle.

C'est alors que le commissaire central in-tervint
el invita les arUstes à recommencer

ce premier acte..-^^------~~-.
Ce qui fut fait.

h
k
k 170
à 110

> à »

> h loe
110 à 115-
9» à JOO
105 à 120,

» à 100
t. à 100
» 4 »„
. à ésf.

85 h 881
> à 9al

CRÉDIT HYPOTHÉCâlRE c^' ANNÉE)
PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX à 5 Ojf^-y
Les denciandes doivent être adressées à

M M . IUJOU et C'% banquiers, rue Le Pele-
tier , 9 , à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne .por-tant

aucune indication extérieure-

Eviter les contrefaconsa

C H O C O L A T

Exiger le véritable nom

SAMTÉ ETÉNERGIE i TOUp
rendues sans raédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

"^^le temps. — Il fait très-froid à Nîmes et
la neige tombe à gros flocons dans la cam-pagne.

Les agriculteurs sont consternés. '
Il en est de même dans la Haute-Loire.
On télégraphie de Berne que le temps con-Unue

à être des plus mauvais, le thermomè-tre
a baissé, les bourrasques de pluie inon-i_

dent les plaines, les Alpes sont couvertes de
nouvelles couches de neiges. Il en est tombé
plus d'un mètre sur le Saint-Gothard ; le
passage est de nouveau intercepté en raison,
des fréquentes avalanches qui roulent
bas de la montagne. ; -iïsâi

*
* *

Un singulier incident s'est produit diman-che
au théâtre de Valenciennes, où l'on don-nait

l'Assommoir.
L'affiche annonçait que l'ouverture des

bureaux aurait lieu à sept heures et la r«-
présentafion à sept heures et demie.

Tandis que le rideau se levait à l'heure an-
npjjy^, les portes du théâtre restèrent sinon

Du BÀRRT, de Londres. 32 ans de succès.
La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges

tionsfdyspepsies), gastrites, gaslroentérites, gas-tralgies,
conslipations, hémorroïdes, glaires, fla-

tuosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, pituite,
maux de lête , migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou eo grossesse,
doiîleurs, aigreurs, congestions, inflammations
des intestins el de la vessie, crampes et spasmes,
insotpnies, fluxions de poitrine , chaud et froid ,
loux , opprcission, asthme, bronchite, phthisie
(consoroptioB^, dartres, éruption, abcès, uIcé;
rations, mélancolie, nervosité, épuisement, dé-
péri.ssement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
rhume , catarrhe, laryngite, échauffemenl, hys-térie,

névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-,
dents du reiour de l'âge, scorbut, clilorose, vice
et pauvreté du sang, ainsi que toule irrilaiion et
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats comproineltants : oignons, ai l , etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac ;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes , hydro-
pisie, gravelle . rétention , les désordres de ia
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Revales-^
cière du Barry. »
Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Casllesluarî, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluart de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur W<urzer,
'èlci, etc.

Voici quelques-unes des cures : ' '
Cure N" 76,448 : Depuis cinq ans, je souffrais

de maux dans le côlé droit et dans le creux de
l'estomac, de mauvaises digestions, etc. Je n'hé-site

pas à vous certifier que votre Revales-cière
m'a sauvé la vie. — ERNEST CA T T É , musi-cien
au 63° de ligne, Verdun. — Dartres: M. Gr.

Voos, de Liège, abandonné par les médecins,
qui déclaraient qu'à son âge (55 ans), toute gué-rison

était impossible, a été totalemeut guéri des
dartres par l'usage de la Revalescière.—N" 49,811 :
M"' Marie Joly, de cinquante ans de constipation,
indigestion, nervosité , insomnie , asthme, toux,
flalus, spasmes et nausées. — Cure iio 56,935 :
Barr (Bas-Rhiii), 4 juin. — Monsieur, La Reva-lescière

Du Barry a agi sur moi merveilleusement;
mes forces reviennent el une nouvelle vie m'a-nime,

comme celle de la jeunesse; mon appétit,
qui pendant plusieurs années a été nul, est rede-venu

admirable , et un catarrhe et névralgie à la
lête, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à l'état
chronique, ne rae tourmente plus. —DA V I D ROPF,
propriétaire. — N° 49,522 : M. Baldwin, de l'é-puisement

le plus complet, paralysie de la vessie
et des membres, par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que ia viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

Enbiîtps : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
h 1 ki l . , 7 fr.; 6 kil., 36 fr. ; 12Jiil.. 70 fr. - Les

Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4, 7 el
70 francs. —: La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lasses, 7 fr.;
ide 120 tasses , 16 fr.; de 576 tasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la lasse. — Envol contre bon de
poste, les boîtes de 36 et 70 fr. franco. — Dépôt
à Saumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean ; GONDRAND;
^BESSON, successeur de T E X I E R ; J . RUSSON, épi-
Icier, quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
T E A U , épicière; L E V Ê Q U E , négociant, rue Plan-
tagenel ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé, BUCH-
MANN, marchand de comestibles. — Beaupreau ,
[ M— BELLIARD , épicière. — Cholet, VANDANGEOÏ»-
B U R E A U , 63. place Reuge; CORTINI, conflseur.
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE

L RICHARD, épicier, et partout chez les bons pharma-
^ciens et épiciers. - Du BARRY eî C% LIMITE» , 26,
,:j>lace Vendôme, et'8 , rue Castiglione, Paris.

P- GODKT, propriétaire-gêrani.
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OBLIGATIONS.

Orléant
Parii-Lyon-Médllerranée.j
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CHEMIN DE FEK D'OMj^î^S
GARE DE 8AUIVIIJK

((Service d'Ulvcr, O décembre\

j s j j ^MTt* 8 minute» du ' " " « n , eipress-pog,j

-i'Ç —. IS — — ' onmibm.

D4PART8 BE SAfflWR VER» TODRs.
8 heures 40 minutei du matin, dircct-miy,
g _- « « — — omnibui.' '

— expreu.
•oir, omnlbus-nviïij

' i e train partant d'Angers a 5 h. 85 du soir attiv, k

8 — SI
9 — (0 -
l ï — (0 —* - (( _
10 — 38 _

A L A V I L L E D E P A R I S
Place S a i n t - P i e r r e , près l'Eglise

SAISJMTO

VÊTEMENTS CONFECTIONNÉSpour HOMMES et ENFANTS:
Très-bien cousus et moitié moins chers que chez les tailleurs.

Redingotes et Habit» nolps pour ABariés*

SPÉCIALITÉ DE VÊTEMEI^TS POUR LES
M A R K E T T E S et V E S T O N S / a l p a g a noir t r è s - b r i l l a n t et t r è s - s o l i d e «

COSTUMES COUTIL GRIS, entièrement décati ct ne se rétrécissant pas à l'eau. — VETEMENTS DE TRAVAIL. ^ CHEMISES.
, 4.9 UIVIFORMES COTVFECTIOÎVIVÉS pour Pliisititutioii iSaiut-L.ouis* 0£
^ • ^ - ^ ' « ' w ^ M - ^ « wTT^^ feutre noir pour Hommes et pour Enfants, 50 0/0 moins chers que dans les spécialités, —• CASQUETTES en tous
l j | j l A " l i « A I J A . genres. — REPIS et CASQUETTES pour collèges et pensions.

C O M M U I V I o m

Etude de M» LAUMONIER , notaire
à Saumur.

A V E N D RE
LE PARC DE VARRAINS

Entièrement clos de murs,

Joignant de trois côtés dos che-mins.

Superficie de 8 hectares 8 cen-j
tiares. ^'
S'adresser à M. GASTILLB , pro-priétaire

à Viry, ou à M» LAUMoniEK,
notaire. (252)
_ li'
Etude do M« LAUMONIER, notaire "

, . à Saumur.

ADJUDICATIO]\ -iu
Le samedi i 7 mai i 879 , à midi >

En l'étude de M» LACMOKIEB,
-:DE TROIS CfiÉÂNCES
Dépendant de la faillite veuv^ 6é'

Fos-Letheuille et fils, et .s'élevant
à . . . . . . . . . S O . H ^ ' i t v . 5 9 fî,.;

M l M e A p r i x t m i l l e f r a n c s . ;f

La vente a été ordonnée par juge-ment
du tribunal de commerce dei;

Saumtir, dut) décembre 1879. i' i
S'adresser h MM. Gx^i^Rm, PaousT

et MULOT, syndics de la raillito , ou à
M* LAthoNiER , notaire. (2i45) •

: . i..-r V •

Etude dé M* CHILLAULT, notaire',^
à Neuville (Vienne). ''^«

,;.i.f(.'tlV oî •• .ti viitt ml

A L'AMIABLB,

UN GRAND HOTEL HEUBLE
Appelé Hdtel d c f ran^e,

Situé à N e u v i l l e , près de l a place dit
. •> marché.

Station importante do la ligne de
Poitiers à Saumur et bifurcation de
celle de Poitiers à Bressuire.
Tous les dimanches, marché très-,

important. , -j, •
Cet hôtel, nouvellement construit /

possède uno très-bonne et nombreuse
clientèle.
, , Jouissance de siiile.

Facilités pp^r le paiement du prit.
S'adresser, pour traiter: !• h H.

MASSOW , propriétaire, ancien notaire
à Neuville; 2* audit M» CHILI,ABLT,
BjOlftire. (253)

Élude de M* THUBÉ, commissaire-
priseur à Saumur. lu.

A u x e n c U è r c H p a b l l q u e » .

Après l e décès de M"* P e l l e ,
A Saumur, montée du Fort, n° 6,

MJC m e r c r e d i 14 m a l 1 S 9 9 . tV
u n e I i c u r e <ic r e l e v é e.

;r,,; Armoire, commode , chaises, bois
de lit, tables, guéridons, matelas,
couettes, traversins, oreillers, glaces,
cadres, vaisselle, batterie de cuisine,
vestiaire, bois de chauffage, bou-teilles

vides ;
Autres meubles et ustensiles de

ménage , et quantité d'autres objets.
Au comptant, plus 5 0/0 applica-bles
aux frais. .

Le commissaire-priseur,

, ' , , ( 2 5 4 ) THUBÉ.

^ A : ; ; V E N D R E

UN BiEAU JARDIN
, ; ' De 11 ares environ , clos de murs,
' situé à l'entrée du Pont-Fouchard,
pavillon dans le jardin.

^ ^ S'adresser au bureau du journal.

% JOLIE MAISON
AVEC JARDIN

((]<.7a s

! ) « i o ^ _ J B I . . ^ » - « L J » L : _
li. '"''PIIÉSKNTEICBNT, _ ,

"'^ , Impasse de l a Maréchalerie. ij •

' "S'adresser à M"' CLÉMEHTIHK , 1 i } i ô
!#uc du Pavillon.. ^ r ( 22 «0'b<
•• ^ . ^f!l'.( M. ,,,;.-,t ,u[r

fi» 4 11 01H K R y n o cd

I , ' , PRÉSENTEMENT, " " . i ' ^ ^ ^"
Ou pour la Saint-Jean prochaine, n

PORTION DE MAISON >
S'adresser à Saint-Joseph,'^']^t(él''

Haute-Saint-Pierre. iîs

GRANDE ET BELLE CAVE
H o r M d ' I n o n d a t i o n .

Rue de VHôtel-Dieu, n" i.
S'adresser à M. E. PLBSSIS , même

maison. !

A L O U E R
11* . .«-naf-î* PRÉSEHTEMEUT, , i,

M TRÈS-BELLE MAISON

Située à Saumur, r u e de ÉordeauxJ '
n" 4,

Actuellement occupée par M» Le Ray,
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soit à
M» LE RAY, qui l'habite, soit à M.
REDOUTIEB , propriétaire, rue de Bor-deaux.

(117)

^ OE-^CJOTML^-jaSBi-BR.

PEÉSENTEMENT, j^.

B E L L E MAISON
Rue d'Orléans, 73, à Saumur.

Cette maison comprend: salle i l
manger, salon , cuisine , plusieurs
chambres à coucher, h feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets
de toilette , greniers sur le tout;
Cour, écurie, remise, pompe efc

caves.
S'adresser au bureau du journal.;-'

f; . -ii--^î •
A V E N D R E '

VINS VIEUX ËT NOUVEAUX ;
n o n c e s et I t l a n c M . , ...

.5 o-.
Provenant de l a Tour-de-Menive.

'7.'-!
S'adresser à M. MOREATI-BAEI:^R „

propriétaire, 13 , rue de l'Ancienne-
Messagerie , Saumur. (94)

' LES NÉGOCIANTS EN VINS ayarit
de grands stocks en mousseux,
façon cYiampagne, pour l'ex-portation

, à des conditions très-avan-tageuses
, peuvent soumettre leurs

prix et adresser des échantillons à
M. E. HAMILTON, à Marseille. il

^ —TT7n,.J
; l TONDEUSE DE GAZON o i
ri':^ ' "

M. ROY,,, horticulteur, rue Verte,
à Saumura a l'honneur tVinformer le
public qu'il vient de faire venir une
tondeuse. 11 se charge de couper les
gazons à l'abonnement ou à l'heure.

u,-^ .
« U N MÉNAGE Acinanac une
V âce*. l'homme comme jardinier et
Ja femme comme cuisinière et s'occU'i^jj
pant de la basse-cour. ',
* S'adresser au bureau du journal.

PHÂRMÂGIEDROGUERIE
Ancienne P h a r m a c i e PASQUIER

A. CLOSIER, Successeur.
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure

de Paris,
2 0 , rue du Marçhé-Iloir^ Staupuar. ^,„,

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu élasliqile
pour varices, de ceintures ventrières el abdominales.

Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures, le?
bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spécialô." v

Un bandage bien fait el bien appliqué facilite souvent la guérison deshernie'si
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberon à

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. -

En T e n t e chez tous les libraires :

L E S C H R O N I Q U E S S A U M U R O I S ES
Par M. PAUL RATOUIS. — 1 volume in-12.

ETUDES HISTORIQUES SUR t ' H O T E I - W E »

ET LES
ETABLISSEniENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUMUR

Par le même auteur.

LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÉQUITATION « E
ET ,

DE L'ÉCOLE D'é<^DITATION MiLttÀïBB
DE LA VILLE p,E SAUMUR (ISÎ Î à 1830)

Par le même.

En vente, à Saup^i;,i.cbez. Q̂W A«* y î̂'air^^^^^

L'ILIADE Et ft'ODlSSÈE
in':'.-:'- D'HOMÈRE
;gî^ MISES A LA PORTÉE DE TOUT LE MONPE

Par F. DABUROnr, ancien magistrat.

tilfàdeW saine du récit de la chule de Troie, par ^'-'"^
[2' livre de l'Enéide). .^m

Mi ' , r i >Un volume, V i l i a d e : 3 fr. - Un volume, VOdyssée:^ fr. 60«•
•.If.on-iUi: s j j j i - u L e s deux volumes ensemble : 5 fr. j '

Saumut^, imprimerie de P. GODET;'*;

Vu par nous Maire de Sanmor, poor légalisation de la signature de M. Godet.
H6t*l-d«-Yilk de Saumur, » ,18 ,

Certifié par l'imprimnw *mfig*>^-
LB MAUtl,


